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Fiche Sanitaire Complémentaire 
à remplir, à signer et à remettre avec le dossier 

 
 

L’admission d’un mineur en Accueil Collectif de Mineurs est soumise à la fourniture par ses représentants légaux de 
renseignements d’ordre médical dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre chargé 

de la jeunesse (article R. 227-7 du Code de l’action sociale et des familles). Ces informations sont adressées à l’organisateur de 
l’accueil ou à son représentant, lequel s’assure du respect de leur confidentialité. Le PAI peut être transmis par les 

parents, dans le cadre de ce recueil d’informations d’ordre médical, à l’organisateur de l’accueil. 
 

Il est essentiel d’informer l’ensemble des personnels concourant à l’accueil des enfants et adolescents bénéficiant d’un PAI. En 
effet, la prise de connaissance des PAI concerne tous les personnels, Pour rappel, tous les intervenants sont soumis à 

l’obligation de discrétion concernant ces informations ou ces documents. Cette obligation s’applique pendant et en dehors du 
temps de service. Dans le respect du droit de la personne, l’affichage à la vue de tous des noms et des pathologies est 

strictement interdit. 
 

 
 

Nom de l'enfant: ... …...............Prénom: .............................. 
 

Votre enfant bénéficie d’un Projet d'Accueil Individualisé ?  oui    ☐        non   ☐ 

 
si oui, veuillez remplir ci-après (en cochant la case correspondante): 
 

□ Allergie: 
□ Handicap moteur 
□ Handicap mental 
□ Handicap psychomoteur 
□ Autre 

(préciser):…………………………………………………………………………………………………. 
 

Joindre le Projet d'Accueil Individualisé peut être celui établi pour la scolarité de votre enfant.  
 
Votre enfant bénéficie d’un Projet d'Accueil Individualisé, nous conviendrons d’un rendez-vous 
avant le début de l’accueil afin de prendre connaissance des besoins de votre enfant et de s’assurer 
de la possibilité ou non de l’accueil dans la structure . Lors de cet entretien en présence de la directrice, 
d’un membre de l’équipe d’animation nous pourrons examiner la mise en place des aménagements à 
apporter afin que la participation de votre enfant se déroule dans des conditions bénéfiques pour lui, 
pour les autres et pour l’équipe d’animation.  
 
 

Fait, le ………………………….. 
Signature 

 


